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Procès verbal de l’Assemblée générale 
 
 

Môtiers, le 15 novembre 2014 
 

La Présidente Isabelle Bolletta ouvre la séance à 17h05 dans l’atelier culinaire de la Maison de 
l’Absinthe, à Môtiers, après une visite guidée fort instructive. Une dégustation a suivi la visite. Nous 
relevons (et déplorons quelque peu)  le très faible taux de participation à cette Assemblée générale 
2014.  

 

Activités 2014 

Les activités suivantes ont eu lieu cette année 2014 :  
 Le souper Noël de l’Institut d’histoire a malheureusement été annulé pour cause du 

trop peu d’inscriptions d’étudiants et un problème de communication 

 Visite guidée « archéologie industrielle partie I » autour du vallon de la Serrières et 
visite privée du minaret Suchard par son actuel propriétaire 

 Visite « archéologique industrielle partie II » à l’ancienne brasserie Müller, actuelle 
salle de concert de la Case à Chocs, par l’historien de l’art W. Tschopp 

 Visite inédite de la loge franc-maçonnique de La Chaux-de-Fonds 

 Café UNIstoire d’en parler autour de « Que faire après les études d’histoire ? »  

 

Ce dernier événement a, contre toute attente et malgré une large publicité faite par le comité via les 

différents canaux de diffusion, été malheureusement très peu suivi par le public que l’association 

visait. Seuls quelques étudiants étaient en effet présents.  

Sinon, la participation des membres aux différentes activités a été assez aléatoire, néanmoins 

chaque visite ou événement a été salué par sa qualité. 
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Etat des comptes 

Les vérificateurs des comptes ne pouvant être présents, le rapport des comptes est lu par la 
trésorière, Sandra Botteron. Le bilan des comptes est positif et les comptes présentent un bénéfice 
de 285.15 CHF. Par ailleurs, des frais pour la création des flyers s’élèvent à deux cents francs 
environ (200.- CHF). Un libellé dans le bouclement des comptes 2013-2014 présente une erreur et 
devra être changé. Il s’agit des frais de visite « archéologie industrielle » à hauteur de 181.90. CHF.  

Néanmoins, les écritures correspondent aux factures et aux activités réalisées cette année ainsi 
qu’aux frais bancaires. Ainsi, les vérificateurs recommandent d’approuver les comptes de l’exercice 
2013-2014. Quant au budget 2015, repris de l’année passée, il expose un total de dépenses 
estimées à environ 1'000 CHF. Sont prévus dans les recettes : 800.- de cotisations et 200.- de 
rentrées d’activités bénévoles. 

 

Nouveaux statuts de l’association 

Les nouveaux statuts de l’association sont brièvement exposés par la présidente. Ces derniers 
doivent être acceptés par l’organe exécutif de l’association, à savoir l’Assemblée générale. Après 
vote, les nouveaux statuts sont acceptés à l’unanimité par l’AG. La présidente remercie l’ensemble 
du comité pour s’être penché activement sur ces différents changements. 

 

Calendrier 2015 : propositions d’activités 

 Il est décidé que l’association ne se lancera pas cette année dans l’organisation d’un 
souper de Noël de l’Institut. Un mail sera écrit en ce sens 

 Sortie dans le Jura : « Sur les pas de la Petite Gilberte de Courgenay » 
 Course thématique sur le sel (« La route du sel au Val-de-Travers ») 
 Visites des archives de l’Etat de Berne et de l’Hôtel du Gouvernement 
 Café UNIstoire d’en parler autour d’une thématique encore à déterminer : les 

propositions des membres sont les bienvenues. 
 Participation aux « Lundis des mots » durant le calendrier d’automne (intervenant à 

déterminer) 
 
Le comité annonce d’ailleurs que toute autre proposition de sorties ou d’événements venant des 
membres est évidemment la bienvenue et pourrait tout à fait venir étoffer le calendrier de l’année 
prochaine. 
 
Réélection du comité 

Alain Cortat, vérificateur des comptes, souhaitant stopper son rôle doit être remplacé. Patrick Rérat 
en tant que suppléant lui succède et fonctionnera avec Laurent Delacroix. Une personne doit être 
trouvée pour remplacer le suppléant vérificateur des comptes. Le comité s’engage, s’il le faut, à 
trouver quelqu’un.  

Le comité se représentant tel quel, il est réélu à l’unanimité et sans changement de poste. Merci à 
ce comité de faire vivre l’association qui semble quelque peu moribonde. 
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Divers 

Le nouveau flyer de l’association est présenté. Il a été imprimé à 1000 exemplaires et sera distribué 
à l’Université notamment. 
La proposition de faire circuler la liste des membres à ceux-ci afin qu’ils soient informés de qui fait 
partie d’UNIstoire est évoquée. Pour des raisons de confidentialité, cela peut poser problème à 
certaines personnes. Ainsi, il est décidé que cela sera discuté en séance de comité prochainement.  
 
 
 
La séance est levée à 17h45.  
 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Uldry 
Secrétaire 

 
(guillaume.uldry@net2000.ch) 

 


